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Directrice / directeur Académique Adjoint.e des Services 
Départementaux de l’Éducation Nationale des Hauts-de-Seine  

(DAASEN) 
 
 

Chargés de seconder le Directeur Académique (DASEN), assurent le pilotage de certains dossiers, 
au niveau départemental ou académique. 

 
 
Véronique PAROUTY a en charge les dossiers suivants : 

o Pilotage des collèges : moyens alloués, dossiers pédagogiques, Dispositif « devoirs 
faits » 

o Orientation et affectations au collèges et en SEGPA 
o Liaisons école-collège 
o Éducation physique et sportive et sport scolaire (1er et 2nd degrés) 
o Éducation au Développement Durable (EDD) 
o Numérique éducatif (1er et 2nd degrés) 
o Cités éducatives et Education prioritaire 
o Internats et internats d’excellence 
o Décrochage et persévérance scolaire 
o Enseignement privé sous contrat et hors contrat 
o Bâti scolaire en lien avec l’académie 
o Égalité filles-garçons 
o 3e « prépa-métiers » 
o Politique de la ville 

 
 
Sur les bassins suivants : 

• Bassin de Nanterre : Puteaux, Nanterre, Suresnes, Rueil ; 
• Bassin de Boulogne : Boulogne, Issy-les-Moulineaux, Meudon, Chaville, Sèvres, 

Saint-Cloud, Ville-d’Avray, Marnes-la-Coquette, Garches, Vaucresson ; 
• Bassin de Vanves : Vanves, Malakoff, Châtillon, Clamart, Le Plessis-Robinson, 

Châtenay-Malabry. 
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Jacques FLODROPS a en charge les dossiers suivants : 
o Pilotage des lycées : moyens alloués, dossiers pédagogiques (dont la réforme des 

lycées), évaluation, carte de la voie professionnelle 
o Orientation et affectations au lycée, cordées de la réussite, accès à l’enseignement 

supérieur 
o Liaison collège-lycée 
o Langues vivantes, Section Internationale (SI), École Européenne Paris La Défense 

(EEPLD) 
o Arts et culture 
o Scolarisation des élèves allophones et voyageurs : Centres Académiques pour la 

Scolarisation des Élèves Allophones Nouvellement Arrivés (CASNAV) et Enfants de 
Familles Itinérantes et de Voyageurs (EFIV) 

o Obligation de formation 
o Partenariat avec la Défense : l’éducation à la défense 
o École-entreprise 
o Projet académique et animation départementale 

 
 
Sur les bassins suivants : 

• Bassin de Gennevilliers : Gennevilliers, Villeneuve-la-Garenne, Asnières, Clichy ; 
• Bassin de Neuilly : Neuilly-sur-Seine, Levallois-Perret, Courbevoie, La Garenne-

Colombes, Colombes, Bois-Colombes ; 
• Bassin d’Antony : Montrouge, Bagneux, Fontenay-aux-Roses, Bourg-la-Reine, 

Sceaux, Antony. 
 
 
 
Secrétariat des DAASEN 
Bureau :  17.81 
Téléphone : 01 71 14 28 11 
Courriel : ce.ia92.iaa@ac-versailles.fr 

ce.ia92.iab@ac-versailles.fr  
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